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���� Naissance : 
Bienvenue à cette petite plouzévédéenne. 

- Perrine ROSEC, 30 rue de Berven. 
 

La Mairie de Plouzévédé ainsi que l’agence 
postale communale  seront exceptionnellement fermées 

le Samedi 16 août 2014 . 

 

Permanences en Mairie 

� P.L.H. (amélioration habitat) : Lundi 25 août de 10h30 à 
12h00. 

� R.P.A.M (Relais Assistantes Maternelles) : Jeudi 14 août de 
9h00 à 12h00. 

DERATISATION  : Le Mercredi 27 août 2014. Inscription 
en mairie pour le 26 août. 

 

Point I : Chapelle de Berven 

Horaires d’ouverture jusqu’au 30 août 

Semaine : 10h30 – 12h30 Samedi :  10h30 – 12h30 

15h00 – 18h00 14h30 – 17h30 

Dimanche après-midi ouvert par les bénévoles. 

 

Tous à la ferme 

La commission Tourisme vous propose la découverte de deux 
exploitations agricoles de la commune (porcine et 
maraîchère), le Jeudi 7 août . 

Rendez-vous sur le parking de la Chapelle de Berven à 10h30 
pour un retour vers 12h30. Le déplacement s’effectuera en 
voitures individuelles avec éventuellement co-voiturage. 

Conciliateur de justice 
Après un certain temps d’absence, Jean Henner, conciliateur 
de justice, a été reconduit dans ses fonctions par une 
ordonnance du président de la cour d’appel de Rennes, pour 
une durée de 2 ans. Il reprend ses activités au sein des 
cantons de Plouescat et Plouzévédé (dix communes). 

Sa mission est de faciliter le règlement à l’amiable des conflits 
d’ordre civil, à savoir : difficultés de voisinage, détermination 
des limites séparatives de propriétés, différents pouvant 
exister entre propriétaire et locataire d’un bien, récupération 
de créances impayées, malfaçons diverses (construction et 
rénovation immobilières, réparation de biens meubles). Le 
conciliateur ne règle pas les problèmes d’ordre familial ni les 
litiges entre employeurs et salariés. Les litiges entre 
particuliers et administrations sont réglés par des juridictions 
administratives. 

Le conciliateur reçoit sur rendez-vous en vous adre ssant 
à la mairie. 

 

Commémoration de la guerre 14-18 
En mémoire du centenaire de la déclaration de guerre 1914-
1918, je souhaite rappeler cette période importante pour notre 
commune, mais aussi pour la France et pour l’Europe. 

Un tiré à part  a donc été réalisé afin de commémorer cette 
guerre et rappeler à tous les évènements tragiques qui ont 
touché nos familles de Plouzévédé. 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 08 JUILLET 2014 

 

Absent excusé : Adrien QUEGUINER (donne pouvoir à 
Viviane PLUCHON). 
 

MOTION DE SOUTIEN A L’ACTION DE L’AMF 
(Association des Maires de France) POUR ALERTER 
SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES 
CONSEQUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES 
DOTATIONS DE L’ETAT 

Face à la baisse des dotations de l’Etat à destination des 
Communes et des Intercommunalités, le Conseil Municipal 
approuve, à l’unanimité, la motion de soutien proposée par 
l’Association des Maires de France. 

 

BUREAU D’ETUDES POUR LES MISSIONS DE 
CONTROLE TECHNIQUE ET DE COORDINATION SPS 
(Extension du Pôle Médical) 

Après études des différents devis des bureaux d’études pour 
assurer le contrôle technique et la coordination SPS 
nécessaires à l’extension du Pôle Médical, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, retient la Société Bureau Veritas pour 
les deux missions. 

 

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’ESTER EN 
JUSTICE 

En application de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, et à l’unanimité, le Conseil Municipal 
autorise Madame Le Maire à ester en justice. 

Dans le cadre de cette délégation, encadrée par le Conseil 
Municipal, le Maire rendra compte aux élus des décisions 
qu’elle aura été amenée à prendre. 

 

TRAVAUX DE VOIRIE 2014 

Plusieurs travaux de voirie sont envisagés pour l’année 
2014. Il est ainsi projeté de moderniser la desserte du lieu-dit 
« An Illach », le quartier de Kerham Alléa, et l’Allée de la Gare 
menant à la station d’épuration. 

Après étude des devis, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
retient l’entreprise COLAS pour assurer ces travaux 
d’enrobés. 

 

TRAVAUX D’ENROBES DE TROTTOIRS (RUE DE 
BERVEN) 

Des travaux d’enrobés de trottoirs sont envisagés le long de 
la rue de Berven. Le Conseil Municipal prend connaissance 
du coût estimatif de ces travaux et autorise Madame Le Maire 
à lancer l’appel d’offres correspondant (marché en procédure 
adaptée). 



 

SANITAIRES PUBLICS PLACE DU CHAMP DE FOIRE 

A l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord pour 
louer des sanitaires publics auprès de la Société Francioli. 
Cette structure sera installée sur la Place du Champ de Foire. 

Le prix de la location est de 6.419,29 € par an. Les 
raccordements aux différents réseaux seront à prévoir. 

TRAVAUX A LA SALLE OMNISPORTS 

Le Conseil Municipal décide de réaliser des travaux de 
rénovation et d’embellissement à la Salle Omnisports. 

- Remplacement des panneaux de verre situés en façade du 
bâtiment. 

- Réparation de la porte de sécurité rongée par la rouille et 
le remplacement de la seconde porte de sécurité par une 
porte sectionnelle de 3 mètres sur 3 mètres permettant 
l’accessibilité d’une nacelle. 

Petits travaux d’électricité afin de remanier le système de 
câblages électriques situé au-dessus de la porte. 

Maçonnerie et bardage suite au remplacement de la porte. 

- Peinture, réalisée en régie par les agents techniques. 

Le coût total du projet avoisine les 12.000,00 € hors taxes. La 
Société Technique ABC (panneaux de verre), et l’Entreprise 
Thierry LE LEZ (portes) sont retenues. 

 
TRAVAUX A LA SALLE DE PETANQUE 

Le Conseil Municipal décide la réalisation d’aménagements 
à la salle de pétanque (local détente). 

- Réfection de la toiture, isolation par l’installation d’un 
plafond suspendu avec abaissement du niveau et création de 
deux fenêtres en pignon. L’Entreprise Thierry LE LEZ est 
retenue. 

- Fourniture et pose d’un petit chauffe-eau. La Société DEP 
Energie est retenue. 

- Isolation des murs intérieurs, installation d’une porte 
coulissante et pose d’un carrelage au sol. Ces travaux seront 
réalisés en régie par les agents des services techniques et 
quelques volontaires du club des Anciens. 

 
ACHAT DE TABLES ET DE CHAISES AU MIL HAM 

A l’unanimité, le Conseil Municipal donne son accord pour 
l’achat de 150 chaises ainsi que le remplacement des 
plateaux des tables existantes. Total : 1.543,87 € hors taxes. 

 

REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 

La nouvelle organisation qui s’appliquera à compter de la 
prochaine rentrée scolaire à l’Ecole Publique Henri Matisse 
est présentée aux élus. Les horaires des activités 
périscolaires seront les suivants : 

Les Lundis, Mardis, Mercredis, Jeudis et Vendredis 
matins : 

• La garderie fonctionnera de 07 H 30 à 08 H 50. 

• La navette transportera les enfants d’un site à l’autre à 
partir de 08 H 40 (départ de Trézilidé) comme avant. 

 

Le Mercredi à 11 H 50 : 

• La garderie fonctionnera de 11 H 50 à 12 H 30. 

• La navette transportera les enfants d’un site à l’autre à 
partir de 11 H 55 (départ de Plouzévédé). Un arrêt est prévu 
face au Centre de Loisirs (Foyer A. CAILL). 

 

Les Lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis soirs : 

• La garderie fonctionnera de 15 H 35 à 16 H 20 : du 
temps libre ou quelques activités seront proposés. Le conseil 
municipal décide d’un coût de 0.50€ par enfant. 

• La garderie classique fonctionnera de 16 H 20 à 18 H 30. 

• La navette transportera les enfants d’un site à l’autre à 
partir de 15 H 40 (départ de Plouzévédé). 

 

La restauration scolaire  fonctionnera comme à présent les 
Lundis, Mardis, Jeudis et Vendredis. 

 
RESTAURATION SCOLAIRE 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Mme Le Maire à 
signer le contrat avec Océane de Restauration pour la 
fourniture des repas dans le cadre de la cantine de l’Ecole 
Publique Henri Matisse. Les prix étant à la hausse, une 
augmentation sera à prévoir pour la facturation aux familles. 
 

Inscriptions Transport Scolaire - Ecole 
Henri Matisse (navette)  RAPPEL 

A la demande du Conseil Général du Finistère, nous invitons 
tous les parents des élèves de l’école publique à venir inscrire 
leur enfant dans leur mairie de domicile  afin de bénéficier 
de la navette scolaire qui relie les deux sites de 
Plouzévédé et Trézilidé . 

Je vous rappelle que cette inscription est obligatoire et que, 
sans celle-ci, votre enfant ne pourra pas emprunter  la 
navette . 

Chiens en divagation 

Avec l’arrivée du beau temps, de nombreux chiens en 
divagation sont signalés sur la voie publique et dans les 
lotissements. Mme Le Maire demande instamment 
aux propriétaires de les garder soit à l’attache soit 
dans un enclos. Tout chien en divagation sera 
aussitôt envoyé à la fourrière intercommunale par 
les services techniques communaux. 

Plan canicule 

Comme chaque année depuis 2004, le niveau de veille 
saisonnière du plan canicule a été déclenché le 1er juin. Le 
plan national est disponible sur le site 
http://www.sante.gouv.fr. 

Le repérage individuel des personnes à risque ou isolées est 
un des grands axes de ce plan. Ce repérage repose sur 
l’ouverture d’un registre en mairie sur lequel s’inscrivent les 
personnes âgées ou handicapées, qui le souhaitent, afin de 
favoriser l’intervention des services sociaux et sanitaires. 
L’inscription peut également se faire à la demande d’un tiers à 
condition que la personne ne s’y soit pas opposée. 

Ecole Sainte Thérèse : rentrée 2014 

Nous repartons l’an prochain sur le même rythme 
hebdomadaire à savoir 4 journées complètes par semaine. 

Nous avons arrêté notre organisation pour l’an prochain. Nous 
aurons trois classes de maternelle découpées comme ceci : 
une classe de tout petit et petite section (TPS/PS), une classe 
de petite et moyenne section (PS/MS) et une classe de 
moyenne et grande section (MS/GS). 
En primaire, nous aurons 5 classes : deux classes de 
CP/CE1, une classe de CE2, une classe de CM1 et une 
classe de CM2. 
 

La reprise des classes, pour la rentrée prochaine,  est prévue 
le 2 septembre et nous organiserons notre traditionnelle porte 
ouverte le Vendredi 29 août  avec visite de la nouvelle classe 
qui sera opérationnelle à la rentrée. 
 

Bibliothèque 
 

La bibliothèque sera ouverte tout l’été aux horaires suivants : 
 

- Mercredi de 10h00 à 12h00. 
 

- Vendredi de 18h00 à 19h00. 
 

- Samedi de 10h00 à 12h00. 
 

Pas de permanence le Samedi après-midi du 5 juillet au 30 
août. Reprise des horaires habituels à partir du Samedi 6 
septembre. 



Centre de Loisirs Familles Rurales 
 

L’accueil de loisirs familles rurales de Plouzévédé, St-Vougay, 
Trézilidé « les 3 ruches » est ouvert depuis lundi 7 juillet dans 
les locaux de l’école communale de St-Vougay. 

La première semaine fut consacrée à la thématique du Brésil : 
coupe du monde oblige… avec la confection de drapeaux, 
bracelets, et une sortie plage recréant l’ambiance d’un beach 
soccer sur la plage de Coppa Cabana. 

Un groupe d’enfant est parti 2 jours et 1 nuit en raid aventure 
à Plounéour-Trez où ils ont pu découvrir des activités telles 
que : kayak, course d’orientation, escalade, tir à l’arc. 

Pendant la deuxième et troisième semaine, les enfants ont 
accueillis les pirates au centre avec des confections de 
déguisements, drapeaux de pirates, chasse aux trésors. Deux 
sorties ont été organisées, la première à l’île de Batz et la 
seconde à accrobranche pour les grands et défoul’parc pour 
les petits. Le Vendredi, le centre a ouvert ses portes et les 
enfants ont pu faire découvrir leur univers aux parents. 

Pendant ce temps, 23 jeunes sont partis en mini-camp à 
Landéda en bord de mer, découvrant la vie en collectivité, le 
camping et le kayak.   

Les enfants sont encadrés par Yannick Quiec et Erwan Tanné 
accompagnés de Enora, Anaëlle, Bérénice, Chloé, Justine, 
Tanguy, Lisa et Océane. 

L’accueil de loisirs reste ouvert jusqu’au Vendredi 22 août 
avec pour thématiques : l’Afrique et la Bretagne. 

 
Contact Quiec Yannick : 06-68-50-75-85 
famillesrurale2940@laposte.net 
 http://www.famillesrurales.org/plouzevede/ 
 

ASBP 
 

Reprise des entraînements séniors le Jeudi 31 juillet 2014  à 
18h45. 

Le programme de préparation et de début de saison est 
disponible sur le site du club. http://www.berven-foot.com/. 

Ensemble Paroissial Berven – Lambader 
 
Baptême : Tom CREN, Cleusvern. 

��� 

Horaires des messes  
Mois d’août 2014 

 

 Plouzévédé Plouvorn Plougar St 
Vougay Trézilidé 

2/3 
août 18h00(1) 10h45    

9/10 
août 18h00(1)  9h30   

15 
août 

10h45(1) 

15h00(2) 
    

17 
août  10h45    

23/24 
août 18h00(1)   10h45  

30/31 
août 18h00(1)    10h45 

 
(1) chapelle de Berven  (2)  Célébration mariale 

 
 
 
 
 

Annonces 
 

� Cherche  personne pour co-voiturage effectuant le trajet 
Plouzévédé-Brest, matin et soir à partir du 1er septembre 
2014. Participation aux frais. � 06 69 05 05 96 ou 06 68 
95 83 79. 
 

� Recherche un stage en secrétariat médical du 17/11 au 
18/12/2014. Convention de stage avec le GRETA Morlaix. 
Pas de préférence quant à la spécialité du cabinet ou du 
service. Si possible 20kms maxi autour de Plouzévédé. � 
06 15 34 09 27 
 

PLURI’AILESPLURI’AILESPLURI’AILESPLURI’AILES    

Pour ce mois de juillet, l'association a proposé 5 animations à 
destination des familles: randonnée, fabrication de fusain, 
week end familial, expression corporelle et bricolage récup'. 
La fréquentation fut moyenne. 

Au mois d'août, Pluri'Ailes prend un peu le large... 

On se retrouve en septembre, au forum des associations, 
pour vous présenter notre programme, faire connaissance, 
adhérer à l'association ou vous inscrire aux animations.  

Si vous êtes chercheur ou donneur de savoir-faire, venez 
nous en parler, nous nous ferons un plaisir de vous recevoir. 

 

Samedi 23 Août 

Fête face à la Muco  

Stade de Roz Avel 

 10h30 : Ouverture de la fête.  

  Tournoi de foot des jeunes U15. 

  Ouverture du marché de légume, fleurs, crêpe. 

 11h30 : Inauguration de la 11ème édition. 

 13h00 :  Match de foot ASBP – FC Bodilis Plougar. 

 14h30 : Balade Moto parcourt. 

 Roscoff – Carantec – la Corniche – Morlaix – Plouvorn – 
Plouzévédé. 

 15h00 : Match de foot US Cléder – Landerneau FC. 

 17h00 : Match de foot AG Plouvorn – Lesneven. 

 19h00 :  Moules Frites (10€). 

 19h15 : Début du concert de Gérard JAFFRES. 

 01h00 : Fermeture de la fête 

ENTREE : 2€ pour la lutte contre la mucoviscidose. 

Restauration et buvette sur place. 

FFFFête Des Classes 40, 45, 50, 55 et 60 anste Des Classes 40, 45, 50, 55 et 60 anste Des Classes 40, 45, 50, 55 et 60 anste Des Classes 40, 45, 50, 55 et 60 ans    
 

Suite à la réunion du 20 juin, une sortie est fixée le Samedi 20 
septembre  à l’Ile de Batz pour un pique-nique à midi (chacun 
apporte son pique-nique). En cas de météo défavorable, nous 
ferons un bowling à Morlaix. 

Cette journée sera suivie d’un repas dans les environs de 
Plouzévédé (restaurant à définir). 

Une seconde réunion est prévue le Jeudi 14 août  à 20h30 à 
la petite salle du Mil Ham. 

� 06 61 44 46 72 ou 06 64 33 55 79.  

 

Le cabinet du Docteur GUEGUEN sera fermé pour congés 
du 4 août au 24 août 2014 . 



Le Garage ROSECROSECROSECROSEC sera fermé pour congés du Lundi 11 

août au Dimanche 24 août . Reprise le Lundi 25 août à 9h00. 

 

LES VOYAGEURS 

Samedi 2 août 2014 
Soirée concert Jazz Pop/Rock 

Kir de bienvenue, cochon grillé, dessert : 19€ 
Sur réservation au 02 98 69 96 84 

 

PETIT MARCHEPETIT MARCHEPETIT MARCHEPETIT MARCHE    : NOUVEL EXPOSANT: NOUVEL EXPOSANT: NOUVEL EXPOSANT: NOUVEL EXPOSANT    

Le 2ème samedi de chaque mois, vous pourrez me retrouver 
sur le petit marché, place de la mairie : déballage de 
coutellerie de qualité, ustensiles de cuisine, vaisselle, verres 
etc… 

 

Infos  
 

ERDF 

L’été, la prudence ne part pas en 
vacances 

« Sous les lignes, prudence : restons à distance » 

ERDF et RTE renouvellent leurs conseils de prudence pour 
préserver la sécurité des personnes exerçant des activités à 
proximité des lignes électriques. Même sans contact direct 
avec une ligne, un arc électrique peut se former et il y a alors 
danger car risque de brûlure et d’électrocution. Pour cette 
raison, il ne faut pas s’approcher de trop près d’une ligne 
électrique. Il ne faut pas non plus approcher un objet, quel 
qu’il soit, trop près d’une ligne. 

En période estivale, de nombreuses activités professionnelles 
ou de loisirs exercées en plein air peuvent être sources de 
danger. 
Pêcheurs : les cannes à pêche, sont longues et souvent 
conductrices. 
Les sports et loisirs de plein air : cerf-volant, aviation, activités 
nautique à voile, parapente… 
Agriculteurs : circulation d’engins de grande hauteur,  
traitement aérien des cultures, élagages… 
 

Professionnels du BTP et Loueurs de matériel : Il est 
indispensable que l’entreprise rédige une Déclaration 
d’Intention de Commencement de travaux (DICT) avant le 
début du chantier. 

 

 

 

 

 

 

 

A NOTER SUR LES AGENDAS 

� Vendredi 1er août : reprise de l’entrainement de l’ASBP. 

� Samedi 2 août : Soirée concert aux Voyageurs. 

� Samedi 23 août : Fête de la Muco. 

� Vendredi 29 août : Porte ouverte de l’école Sainte Thérèse. 

MEMENTO  

MEDECINS DE GARDE : Faire le 15 (uniquement en cas 
d’urgence).  

PHARMACIES DE GARDE DU SECTEUR  : Les tours de 
garde sont affichés sur la porte de la pharmacie locale. 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche,  il 
faudra désormais composer le 32 37.  

� Cabinet Infirmier            tél.    06.60.89.95.79 
� Cabinet Kinésithérapie  tél.    02.98.69.98.03 
� Ostéopathe   tél :   02.98.69.98.03 
� Cabinet Pédicure-Podologue tél.    02.98.69.92.13 
� Cabinet Orthophonistes tél.    02 98 29 52 57 

02 56 45 53 91 
� Centre Vétérinaire         tél.    02 98 69 90 18 

Taxi – Daniel FLOCH    tél.    02 98 69 91 00 
� A.L.D.S                          tél.    02 98 69 49 60 

(Services de soins, repas et d’aide à domicile et service 
mandataire). 

MAIRIE –  Lundi, Mercredi, Jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30 

 Mardi, Vendredi, Samedi : 8h30-12h 

Tél : 02.98.69.98.18 et mairie.plouzevede@wanadoo.fr 

AGENCE POSTALE  – du Mardi au Samedi : 9h-12h 

 Tél : 02.98.29.57.53 

BIBLIOTHEQUE  – Permanences : Mercredi de 10 h à 12 h  

� 02.98.29.50.46                    Vendredi de 18 h à 19 h 

  Samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 15 h 

ANIMATIONS et LOISIRS  Bassin de vie - 
http://animationsloisirs.jimdo.com 

PETIT MARCHE tous les Samedis de 9h à 12h, place de la 
Mairie. 

DECHETTERIE 
 Lundi, Mercredi, Samedi : 9h-12h / 14h-18h30 
 Vendredi : 14h-18h30 Mardi, Jeudi : fermé 
 

Date limite de dépôt des articles pour le prochain bulletin : 
Samedi 23 août 2014. 

(Distribution le Samedi 30 août 2014 ) 
Responsable de la communication : Mme PLUCHON Viviane, Maire.  

Les Conseils de Sécurité dans tous les cas : 

- Eviter de s’approcher des lignes électriques et rester 
vigilant à leur approche 

- Ne jamais tenter de récupérer un objet accroché à une 
ligne 

- Manipuler les tuyaux et cannes à pêche en position 
horizontale et loin des lignes 

- Ne pas manœuvrer seul sous des lignes avec des 
engins de grande hauteur 

- Ne jamais s’introduire dans un poste de transformation 

 



 


